


Monsieur le Président de la République,

La situation à Gaza est catastro-
phique. 57 000 Gazaoui·es sont 
mort·es, dont 18 000 enfants. Les 
bombardements israéliens conti-
nuent, la plupart des infrastruc-
tures, les écoles et les hôpitaux 
sont détruits. 658 000 enfants sont 
privé·es d’éducation et 92 % des 
habitations ont été rasées. 2,1 mil-
lions de personnes sont privé·es 
d’aide humanitaire. Cette famine 
organisée et généralisée atteint en 
premier lieu les enfants et les plus 
vulnérables. 300 000 travailleur·ses 
palestinien·nes sont désormais 
interdit·es de travailler en Israël, 
privant leurs familles de toute autre 
possibilité de survivre. Le gouverne-
ment israélien multiplie les mesures 
de répression contre toutes les voix 
s’élevant en faveur de la paix.

Nous refusons d’assister passive-
ment à ce génocide.

Le massacre doit cesser. Le pro-
cessus de paix doit être enclenché 
au plus vite pour permettre aux 
Palestinien·nes le droit à l’autodé-
termination. Le droit à la sécurité et 
à la liberté doit être garanti pour les 
peuples israélien et palestinien au 
travers de deux États indépendants.
La France doit assumer ses res-

ponsabilités en faisant respecter le 
droit international, et notamment 
les résolutions de l’ONU.

Monsieur le Président, dans la 
perspective de la conférence in-
ternationale des Chefs d’État sur 
la Palestine en septembre, je vous 
demande donc :

• de mettre tout en œuvre pour 
faire appliquer un cessez-le-feu, 
la libération des otages israé-
lien·nes et des prisonnier·ères 
politiques palestinien·nes, et 
l’acheminement sans entrave de 
l’aide humanitaire par l’ONU à la 
population de Gaza ;

• de sanctionner le gouvernement 
israélien tant qu’il ne respectera 
pas le droit international, no-
tamment en suspendant l’accord 
d’association entre l’Union euro-
péenne et Israël ;

• de reconnaître immédiatement 
l’État de Palestine ;

• d’exiger qu’Israël lève les restric-
tions à la liberté de circulation 
des Palestinien·nes, nécessaire 
pour l’accès au travail, à la santé 
et à l’éducation.
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